
J+1 mois maximum :  Mail avec CR et factures 

 

 

L’association 
doit empêcher 
que ce déficit 
augmente 

 

 

Mail avec la date du 
report et le numéro de 
la lettre d’attribution 

 

 

Mail avec la lettre 
d’annulation, 
remboursement par 
virement 

 

 

             
      

 

https://www.univ-tln.fr/Subventions-CVEC-aux-associations.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                                                       

 

       

 

    

 

 

 

 

 

DEMANDE DE FSDIE 

Je télécharge et renseigne les documents : 

 1/ FSDIE dossier de Demande de Subvention 

 2/ Budget Prévisionnel 

Je renvoie les documents à vie.etudiante@univ-tln.fr 

 

 

 

LA SUBVENTION EST VERSÉE 

Evènement réalisé Evènement annulé 

Est-ce que je reporte ? 

Je le signale par mail 

Déficit Excédent 

La commission FSDIE  
décide soit 
du remboursement 
soit 
de l’utilisation pour un 
autre projet 

 

OUI 
NON

 

La commission émet un avis favorable 

CONTACT : 

vie.etudiante@univ-tln.fr 
04 94 14 25 84 

mailto:vie.etudiante@univ-tln.fr

